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Affaire suivie par : Pôle STTO - T&H
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DECISION D'ATTRIBUTION DU DROIT D'USAGE DE LA
MARQUE TOURISME & HANDICAP

Suite à la Commission territoriale dul2lf2l2ol9,le droit d'usage de la marque Tourisme & Handicap est
attribué à Les Stelles pour une durée de 5 ans, selon la déclinaison suivante :

! Handican

! Handican

! Handican

I Handican

La Commission territoriale attire votre attention sur le fait que la piscine n'est pas accessible
(absence de système de mise à l'eau) et que l'accès à la terrasse de la chambre PMR n'est pas possible
(ressaut de 6,5cm). Vous devez mentionner ces éléments sur l'ensemble des supports de
co m m un icat ion.

Le droit d'usaqe est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de la présente notification.

Si vous souhaitez contester cette décision, il vous appartient de saisir le secrétariat de la Commission
territoriale, sous le présent timbre, d'un recours gracieux dans un délai de 2 mois.

Nous vous rappelons par ailleurs que vous pouvez louer une plaque « Tourisme & Handicap » auprès de :

L'Associat ion Tourisme et Handicaps
55 avenue Marceau - 75016 Paris - Tél : 01 44 11 10 41

tourisme.handicaps@club-internet.frlass-tourisme-et-handicaps@orange.fr
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